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ARTICLE8TER

Rédiger aing lesainéas 6 et 7 de cet article:
«Apresle8° del’articleL. 422-3, il est inséré un alinéaains rédigé :
«9° De rédiser des travaux, acquérir, construire et gérer des immeubles a usage
d’ habitation au profit des fonctionnaires de la police et de la gendarmerie nationales, ou des services
pénitentiaires. »
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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